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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 mars 2007

N°2007.03.A.1.4.
OBJET :
TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (TEOM) POUR 2007

Le vingt-huit mars deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET- M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme ENAULT - M. VIAUD - M. ARRAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. COUSTEAU à M. TURCO
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Vu les articles 1636 B sexies et 1520 et suivants du Code Général des Impôts ;
Vu la délibération n° 2003.10.A.3.1. du conseil communautaire en date du 13 octobre 2003 instituant la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères avec des taux différenciés selon les zones A à H reflétant l’importance du service rendu à l’usager ;
Vu la délibération n° 2005.09.A.1.2. du conseil communautaire en date du 28 septembre 2005 modifiant à compter du 1er janvier 2006 le zonage de TEOM institué depuis le 1er janvier 2004 ;

Considérant qu’à compter de 2005 les communes et leurs groupements compétents votent un taux de TEOM et non plus un produit ;

Considérant que dans les communes et groupements qui ont institué avant le 15 octobre 2006 un zonage en fonction de l’importance du service rendu l’assemblée délibérante vote avant le 31 mars 2007 autant de taux de TEOM qu’elle a institué de zones où le service rendu est distinct ;

Considérant que la législation n’impose aucune obligation quant à la méthode de détermination des différents taux, sous réserve toutefois qu’ils soient proportionnels à l’importance du service rendu ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 17 voix pour et 6 abstentions :

· De fixer le taux de la TEOM pour chaque zone de perception comme suit :
	Commune
	Désignation des zones
	Bases
	Produit attendu
	Taux

	Artannes sur Indre
	A1
	         382 743   
	   44 398,19   
	11,60%

	
	A2
	         868 039   
	  118 487,32   
	13,65%

	Esvres sur Indre
	B1
	      1 739 568   
	  213 618,95   
	12,28%

	
	B2
	      1 612 403   
	  148 502,32   
	9,21%

	Monts
	D
	      3 799 371   
	  575 224,77   
	15,14%

	Saint Branchs
	E1
	         553 560   
	  105 508,54   
	19,06%

	
	E2
	         505 676   
	   72 311,67   
	14,30%

	Sorigny
	F1
	         259 315   
	   30 806,62   
	11,88%

	
	F2
	         924 364   
	  137 268,05   
	14,85%

	Truyes
	G1
	         149 974   
	   14 337,51   
	9,56%

	
	G2
	         861 462   
	  109 750,26   
	12,74%

	Montbazon - Veigné
	C
	      6 381 960   
	  977 716,27   
	15,32%


Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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